
Schweizerischer  Dalmatiner-Club
Club  Suisse  du  Dalmatien
Club  Svizzero  del  Dalmata

DECLARATION
DE SAILLIE

Les éleveurs ou propriétaires des étalons sont obligés d’annoncer les saillies dans les 8 jours au contrôleur / à la
contrôleuse d’élevage du CSD.

Déclaration de saillie:

En date du

le mâle dalmatien

couleur: r blanc-
noir r blanc-

foie LOS No : né le:

sélectionné le:

la femelle dalmatienne

couleur: r blanc-
noir r blanc-

foie LOS No : née le:

sélectionnée le: dernière portée de la femelle:

Nom et adresse du propriétaire de l’étalon:

Nom de l’élevage et adresse de l’éleveur:

Les pedigrees ainsi que les certificats de sélections des géniteurs ont été présentes lors de la saillie.

Date:   Signateure de l’éleveur / de l’éleveuse:


